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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet européen no 92 919 368.8 (n° de 

publication 0 558 723) a été rejetée par decision 

portant la date postale du 2 féyrier 1996. 

Le requérant (demandeur) a forrné un recours par lettre 

du 2 avril 1996 parvenue a l'Office européen des brevets 

le 4 avril 1996, dans laquelle ii était précisé qu'un 

mémoire de recours serait, conformément & l'article 108 

de la CEE, introduit prochainement. La taxe de recours a 

été acquittée le 2 avril 1996. 

Le greffe des Chambres de recours a avisé le requérant, 

par notification du 17 juillet 1996, que le mémoire 

exposant les motifs du recours n'avait pas été déposé, 

que, suite & cette irrégularité, le recours serait 

probablement rejeté coinme irrecevable (article 108, 

règle 65(1) CBE) et que des observations éventuelles 

pouvaient être présentées dans un délai de deux mois & 

compter de la date de la notification. De plus, 

l'attention du requérant était attirée sur 

l'article 122 CEE (restitutio in integrum). 

Par fax du 13 septerribre 1996, le requérant a présenté 

une requête de restitutio in integrum. Le fax contenait 

de plus une argumentation concernant une erreur ayant 

résulté en ce que le mémoire exposant les motifs du 

recours n'avait pas été déposé dans le délai prescrit. 

Le fax précisait que l'acte non accompli, a savoir le 

dépôt du rnémoire de recours, était effectué par les 

présentes et ledit mémoire de recours était joint & cet 

effet en annexe. Le bordereau de règlement de la taxe de 

restitutio in integrum était également joint en annexe. 

De plus, une procedure orale était requise & titre 

subsidiaire. 
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Suite a ce fax, la Chanthre de recours a érnjs une" 

notification, le 18 octobre4996, a laquelle étaient 

annexées des copies de la decision J 02/86, JO OEB 1987, 

362 et des •décisions (non publiées) J 31/89 du 

31 octobre 1989 et T 853/90 du 11 septernbre 1991, et a 

exprimé son opinion préalable en substance cornme suit 

Ii n'avait pas été établi de façon credible par 

l'argumentation du requérant que l'erreur en questio 

était bien une erreur isolée dans un système 

fonctionnant sinon correctement et que des circonsta ices 

spéciales étaient de nature a expliquer une telle 

erreur; les informations disponibles ne perrriettaient pas 

d'écarter l'éventualité d'une erreur de droit due & 

lignorance des règles de la Convention ou a une 

mauvaise interpretation de ces règles. Ii n'était do C 

pas possible de conclure qu'il y avait une dispropor ion 

entre la sanction (perte de la demande) etla faute. Par 

consequent, ii semblait que, si l'erreur en question 

résultait bien d'un manque de vigilance nécessitée p 

les circonstances, cela pouvait entralner un rejet d la 

requête en restitutio pour inadmissibilité 

(Art. 122 CEE). 

VI, 	Le requérant a fourni par un nouveau fax, le 

18 décembre 1996, des explications complémentaires a.nsi 

que des copies en noir et blanc de diverses pièces, done 

des copies en couleur sont parvenues a 1 1 0EB le 

20 décembre 1996 avec la lettre de confirmation. Parmi 

ces pièces se trouvaient des pages de l'agenda du 

mandataire du requérant pour la période au cours de 

laquelle ii y aurait eu l'erreur en question, une 

attestation d'arrêt de travail pour raisons médicale 

signée d'un médecin etconcernnt la responsable 

administrative dudit mandataire, une attestation écrite 

de ladite responsable administrative ainsi que des 

programmes de stages organisés par 1 1 IRPI (Institut de 

recherche en propriété intellectuelle) en 1995 et en 

0420.D 	 . . 
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1996 a la Charnbre de commerce et d'industrie de Paris, 
comnportant des exposés, en particulier par ledit 

mnandataire, sur lebrevet européen et la procedure 

devant 1'OEB. 

L'ensemnble de l'argumentation du requérant peut se 

résu.mner de la façon suivante 

La decision de rejet de la demande porte la date postale 

du 2 février 1996 et est parvenue chez le mandataire le 

6 février. Ce mnêmne jour, le mandataire a indiqué 

oralement a la responsable administrative comnme dates 
pour l'engagement du recours et le paiement de la taxe 

le 2 avril, et pour le dépôt du mémoire de recours le 

2 aoQt 1996 (sic!). La responsable administrative a 

reporté immédiatemnent ces deux dates, ainsi que les 

dates de rappel respectives, sur son agenda et sur 

l'agenda du mandataire et, au crayon, sur le dos du 

dossier. En raison de différentes urgences ce jour même, 

la responsable a différé au lendemain la verification, a 
laquelle elle procède toujours. La responsable 

administrative a dQ ensuite s'absenter quelques jours, 

pour des raisons médicales, ce qui l'a empêchée de 

procéder aux verifications auxquelles elle procède 

habituellement. Une attestation médicale datée du 

7 février 1996 pourun arrêt de travail jusqu'au 

11 février 1996 est fournie a cet effet. A son retour, 
un surcroIt de travail se présentait et, de ce fait, la 

responsable administrative a omis de procéder au 

contrôle des dates, d'autant plus que le dossier en 

question ne Se trouvait plus dans sa pile de dossiers a 
contrôler, puisqu'en son absence ii avait été repris par 

le mandataire af in de traiter certains éléments avec le 

client; par la suite, la procedure s'est déroulée en 

prenant en compte les dates inscrites sur les agendas et 

sur le dossier. 
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La restitutio requise est justifiée car ii ressort 

l'ensernble des pièces du dossier que 

a) ii s'agit d'une erreur isolée, unique, la premièx 

dans un système fonctionnant d'autre part 

correctement 

cette erreur concernant les délais de dépôt du 

mémoire de recours est accidentelle, inexp1icable, 

irrationnelle et, pour cette dernière raison, auci. 

système de contrôle ne pouvait permettre de la 

déceler 

C) ii y a disproportion entre la sanction (perte de a 

demande) et la faute (isolée, unique, premiere, 

irrationnelle), en ce sens que le rejet ne concer it 

que les revendications d'appareil. 

Motifs de la decision 

Puisqu'un mémoire exposant les motifs du recours n'a pas 

été fourni dans le délai fixé a cet effet par 

l'article 108, en tenant compte de la règle 78(3) CBE I  

le recours devrait être rejeté comme irrecevable en 

application de la règle 65(1) CBE, sauf Si la requête en 

restitutio sournise par le requérant est accordée. 

Une telle requête a été déposée par le requérant. En 

vertu de l'article 122(4) CBE, la Charnbre estcompétente 

pour decider sur la requête en restitutio, car l'acte 

non accoxnpli concerne une procedure de recours. 

La requête en restitutio satisfait aux conditions 

paragraphes 2 et 3 de l'article 122 CBE. 

0420.D 	 •0 
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4.La condition préalable a la restitutio stipulée par 

l'article 122(1) CBE est que le derriandeur du brevet 

européen a bien fait preuve de toute la vigilance 

nédessitée par les circonstances. Si le demandeur a 

mandate un agent en brevet professionnel (mandataire), 

ce dernier doit aussi démontrer qu'il a bien fait preuve 

de toute la vigilance nécessitée par les circonstances. 

5. 	Dans le cas present, en tenant compte de l'argumentation 

du rnandataire, ii ressort que la suite des événernents 

ayant conduit a l'erreur par laquelle le mérnoire de 

recours n'a pas été fourni dans le délai requis est la 

suivante 

La decision de rejet de la deinande porte la date postale 

du 2 février 1996. Ii est donc credible que, cornme 

mentionné par la responsable administrative dans son 

attestation, la decision est parvenue chez le mandataire 

le 6 février. Selon l'attestation de la responsable 

administrative, le mandataire a indiqué oralement comme 

dates pour l'engagernent du recours et le paiernent de la 

taxe le 2 avril, et pour le dépôt du rnérnoire de recours 

le 2 aoQt 1996 (sic!). La responsable administrative a 

reporté immédiatement ces deux dates, ainsi que les 

dates de rappel respectives, sur son agenda et sur 

l'agenda du mandataire et, au crayon, sur le dos du 

dossier. En effet, les copies de l'agenda de la 

responsable administrative comportent le délai de rappel 

pour déposer le recours, note au ler mars 1996 (en 

bleu), délai ultime pour déposer le recours, au 

ler avril 1996 (en rouge), délai de rappel pour déposer 

le mémoire de recours, note au 2 juillet 1996 (en bleu) 

et délai ultime pour déposer le mémoire de recours, note 

au 2 aoüt 1996 (en rouge), toutes ces indications 

faisant référence a "ARM-EP-55 11 , ce qui peut 

correspondre de facon credible a la présente demande de 

brevet européen, dont le demandeur est 1'Association 

pour la Recherche et le Développement des Méthodes et 
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Processus Industriels (ARNINES) Les copies del'ag ida 

du mandataire font également référence a des dates 
correspondantes pour les mêmes démarches. 

En raison de différentes urgences (notarnrnent 

établissement de devis pour des extensions a l'étranger 
de brevets, sortie et contrôle de portefeuille brevets 

d'un client) le jour de la reception de la decision 

contestée (le 6 février 1996), la responsable a, selc6n 

son attestation, mais aussi selon l'argumentation du 

mandataire, différé au lendemain la verification, a 
laquelle elle procède toujours. IJe la copie de l'ageda 

du rnndataire, ii ressort en effet que le 6 février 996 

était une journée particulièrernent chargée, avec cin 

entrées. 

Selon l'arguxnentation du mandataire, la responsable 

administrative a dQ ensuite s'absenter quelques jour, 

ce qui l'a empêchée de procéder aux verifications 

auxquelles elle procède habituellement. La responsabie 

administrative, selon son attestation, a fait une chite 

le 7 février au matin, ce qul a provoqué une entorseà 

une cheville déjà accidentée quelques années auparavnt. 

Ceci est confirmé par une copie d'une attestation 

médicale datée du 7 février 1996 pour un arrêt de 

travail jusqu'au 11 février 1996 et mentionnant que 

l'arrêt faisait suite a un accident antérieur, en 1982. 

La responsable administrative ajoute ensuite, dans son 

attestation, que ces quelques jours d'absence ont fa..t 

que, a son retour, un surcroIt de travail se présentit 
et que, de ce fait, elle a omis de procéder au contrle 

des dates, d'autant plus que le dossier en question Ilie 

se trouvait plus dans sa pile de dossier a contrôierJ 
puisqu'en son absence ii avait été repris par le 
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1 mañdataire af in de traiter certains éléments avec le 

client ; par la suite, la procedure s'est déroulée en 

prenant en compte les dates inscrites sur les agendas et 

sur le dossier. 

	

6. 	Ii ressort donc de l'ensernble des pièces du dossier que 

le rnémoire exposant les motifs du recours n'a pas été 

déposé dans les délais .requis en raison d'une erreur 

initiale, le mandataire ayant mentionné oralement la 

date erronée du 2 aoQt 1996, donc quatre mois après le 

dépôt du recours, et non quatre mois après la date de la 

decision contestée, et d'un concours de circonstances 

ayant empêché la verification de ces dates, a laquelle 

la responsable administrative procédait habituellement, 

gui aurait perrnis de détecter cette erreur initiale. 

Selon le requérant 

ii s'agit d'une erreur isolée, unique, la premiere, 

dans un système fonctionnant d'autre part 

correctement 

cette erreur est accidentelle, inexplicable, 

irrationnelle et, pour cette dernière raison, aucun 

système de contrôle ne pouvait perrnettre de la 

déceler ; 

ii y a disproportion entre la sanction (perte de la 

demande) et la faute (isolée, unique, premiere, 

irrationnelle), en ce sens que le rejet ne concernait 

que les revendications d'appareil. 

	

7. 	Ii convient de remarquer que, conformément a la decision 

J 02/86 (voir point 4) mentionnée ci-dessus, 

l'article 122 vise & assurer qu'une méprise survenant 

isolément dans l'application d'un système sinon 

normalement satisfaisant n'entramne pas une perte de 

droit, si le cas le justifie; ii a été estimé que, 

compte tenu des declarations et preuves fournies par le 

0420'.D 	 . . .1... 
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requérant pour clarifier les faits exposés dans la 

requête en restitutio, celul-ci, bien qu'ayant fait 

preuve de toute la vigilance nécessitée par les 

circonstances, n'a pas été en mesure, en raison de c 

circonstances spéciales, d'effectuer les operations 

nécessaireS. 

Dans la présente af faire, les pièces fournies par le 

requérant, en particulier l'attestation de la 

responsable administrative, is attestation médicale pour 
l'arrêt de travail et les copies des agendas, clarifient 

la situation et montrent de facon credible que le 

système de surveillance des délais fonctionnait 

norinalement de façon satisfaisante et que les 

circonstanceS particulières exposées étaient spéciales 

et de nature a expliquer une erreur. En particulier, la 
responsable administrative procédant de façon 

habituelle, " toujours "  d'après son attestation, aux 

verifications nécessaires et n'ayant pu le faire en 

raison desdites circonstances particulières, ii est 

credible que le mandataire pouvait considérer que les 

dates portées sur son agenda étaient bien celles 

correspondant aux démarches administratives nécessa4es. 

8. 	Cependant, la Charnbre de recours a fait part, dans s 

notification du 18 octobre 1996, de doutes quant a la 
nature de l'erreur initiale, qui portait sur le caicdi 

du délai de quatre rnois fixé par la dernière phrase c.e 

l'article 108 CBE pour déposer le mémoire de recours, et 

ceci constitue bien Un élément crucial de la présente 

af faire. En effet, l'erreur en question pourrait 

apparaltre comme une "erreur de droit", due a 
l'ignorance des règles de la Convention cu a une 
mauvaise interpretation de ces règles, au sens par 

exemplé des decisions J 31/89 (voir les points 3 a 5) Cu 

T 853/90 (voir les points 4 a 7) mentionnées ci-desss ; 
selon ces decisions, une telle erreur peut résulter dun 
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manque de vigilance nécessitée par les circonstances et 

donc entralner un rejet de la requête en restitutio pour 

inadinissibilité (Art. 122 CBE) 

9. 	En réponse a ces objections, lemandataire a tout 
d'abord mentionné le recours T 427/93, décidé le 

9 mai 1995, concernant le même demandeur et comportant 

bien le même mandataire. Après verification, ii s'avère 

que celui-ci avait donc bien avant 1996 une certaine 

pratique de la procedure de recours. De plus, le 

mandataire a joint des copies de programmes de stages de 

formation comportant des exposés qu'il a faits sur le 

brevet européen et la procedure devant l'OEB, organisés 

par 1 1 IRPI (Institut de recherche en propriété 

intellectuelle) en 1995 et en 1996 a la Chambre de 
Commerce et dindustrie de Paris. Ceci indique aussi que 

le mandataire en question était considéré par les 

milieux intéressés comme ayant une certaine pratique de 

la procedure devant 1'OEB. Pour ces raisons, une 

méconnaissance de la Convention par le mandataire 

pouvant entralner une erreur de droit dans le calcul des 

délais pour le dépôt du mémoire exposant les motifs du 

recours peut être écartée. 

10, 	Ainsi, ±1 est établi de facon credible qu'il y a eu une 

erreur initiale, incomprehensible, irrationnelle, le 

mandataire ayant mentionné oralement a la responsable 
administrative une date erronée, le 2 aoüt 1996 (4 mois 

après la date ultime pour déposer le recours) au lieu du 

2 juin (4 rnois après la decision contestée, debut 

février 1996), pour le dépôt du inémoire de recours, et 

que des circonstances spéciales ont empêché une 

verification. Par consequent, l'en.seinble des pièces du 

present dossier montre qu'il s'agit d'une erreur isolée, 

unique, la premiere, dans un système fonctionnant 

d'autre part correctement, en particulier pour la 

verification initiale des délais, et que cette erreur 

est accidentelle, inexplicable, irratiorinelle et, pour 
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cette dernière raison, aucun système de contrôle ne 

pouvait permettre de l.a déceler, une fois que des 

circonstances spéciales avaient empêché la vérificat LOfl 

initiale habituelle. 

Il s'ensuit que, en accord avec les conclusions de 11 

decision J 02/86 mentionnée ci-dessus, ilpeut être I ait 

droit a la requête en restitutio in integrum du 
requérant et que, en vertu de l'article 122(1) CBE,] 

requérant doit être rétabli dans ses droits quant au 

recours qu'il a déposé le 4 avril 1996. 

Une procedure orale, requise a titre subsidiaire, n I E st 

donc pas nécessaire. 

Di spos it if 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

1. 	Le requérant est rétabli dans ses droits pour la 

poursuite de la procedure de recours. 

Le Gref: ier : 	 Le Président 

P. Na orana 	 E. Turrini 

M 

4 

0420.D 

I 


